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CONSEIL LEGISLATIF.

PRO VINCE D U CANADA.

PaOVINC 1NUK.
du

Canada,

[L. S.)

VICTORA, par la Grace de Dieu, REINE du R yaåme z de la GrndeB tagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-ainés et fidèles Conseillers Législatifs de· la Province du Canada, et à Nda
Cievaliers Citoyens et Bourgeois, élus pour" servir dans l'Assemblée Législative de

Notre dite Province, et à tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU QUE, de l'avis et du consentemènt de Notre Conseil Exécutif dëNotre PfövineA ;u Canada, nous avons jugé à propos de 'DISsOURE le présent Parlement. Provincial
de notre dite Province, lequel se trouve prorogé au ViËGï'-DkUxiEME jour dé JÚIN pro-
Chain : SACU'EZ MAINTENANT, qu'à cette fin nous publions la présente notre Proclamätioî
Royale, et par icelle diîýsolons en conséquence le dit Parlèrbent Provincial et les Consei
lers Législatifs, et les Chevaliers, Citoyens et Bou'rgeôis'de l'Assemblée Légiative som
en conséquence déchaÉgés de ?as'nbler eb d'être préàefitä léedit Vi ââ-»D Ù î jôtuf
de JUIs prochain.


